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Article 16
Retrancher la ligne 40, à la page 6, et la remplacer par ce qui suit:

«(2) Les administrateurs doivent élire au scrutin parmi eux un 
président du conseil d’administration.

(3) Une personne élue à un poste prévu par le»

Article 19
Retrancher les paragraphes (1) et (2), à la page 7, et les remplacer par 

ce qui suit:
«19. (1) Le président du conseil d’administration, s’il en est, ou 

en son absence, le président, ou en leur absence, un vice-président, doit 
présider toutes les assemblées des administrateurs.

(2) Quand, à une assemblée des administrateurs, le président du 
conseil d’administration, s’il en est, le président et tous les vice-présidents 
sont absents, un des administrateurs présents, choisi pour agir pro tem
pore, doit présider.»

Article 20
Retrancher les lignes 28 et 29, à la page 7, et les remplacer par ce qui

suit:
«total des montants, fixé par un règlement des actionnaires, à payer au 
président du conseil d’administration, au président, au vice-président et 
aux autres»

Article 24
Au paragraphe (1), retrancher la ligne 27, à la page 9, et la remplacer 

par ce qui suit:
«City and District Savings Bank» est de trois»

Article 27
Retrancher les lignes 6 et 7, à la page 11, et les remplacer par ce qui suit: 

«dans l’offre, fixer une date non antérieure au trentième jour qui suit 
la date de la mise à la poste, à laquelle»

Articles 28 à 30
a) Les paragraphes (1) et (2) de l’article 28, à la page 11, deviennent les 

articles 28 et 29 respectivement ;
b) Retrancher la ligne 23, à la page 11, et la remplacer par ce qui suit: 

«l’aliénation des actions prévue par l’article 28 excède»;
c) L’article 29 modifié, à la page 12, devient l’article 30;
d) Retrancher les mots «l’article 26 ou 28», à la ligne 2 de la page 12, et 

les remplacer par les mots «les articles 26, 28 ou 29»; et
e) Retrancher l’article 30, à la page 12.

Article 29
Retrancher les lignes 6 et 7, à la page 12, et les remplacer par ce qui suit: 

«doit à cette époque, donner son adresse postale et ce détail doit paraître 
dans les livres d’actions en»


